
AUDE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
MOIS de NOVEMBRE 2021

PUBLIÉ LE 26 NOVEMBRE 2021

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
DDTM- SAMT- SHBDDDTM 66- SMLDREETS OCCITANIE- DIRECTION 31         

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
  

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
   

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
 

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine

BOUTET
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

 

DDTM
 SAMT

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-046 du 17/11/2021 portant mise
 en demeure de supprimer un ensemble publicitaire implanté illégalement
sur le territoire de la commune de CASTELNAU-d’AUDE:

- Syndicat Cru Minervois à HOMPS…………………………………………………...1

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-047 du 17/11/2021 portant mise
en demeure de supprimer un ensemble publicitaire implanté illégalement
sur le territoire de la commune de LUC-sur-ORBIEU :

- S.A.S. Les Jardins des Corbières à LEZIGNAN-CORBIERES, représentée
  par M. Martin BISCANS……………………………………………………………...3

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-054 du 22/11/2021 portant
autorisation d’installation d’un dispositif d’enseigne à BAGES :

- M. Jean-Gabriel DELLONG………………………………………………………….5

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-048 du 23/11/2021 portant mise 
en demeure de supprimer deux ensembles publicitaires implantés illégalement
sur le territoire des communes de LA REDORTE et de CITOU :

- entreprise « Aude Toiture » à RIEUX-MINERVOIS, représentée par
M. Levi DESSEMBERG………………………………………………………………..7

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SAMT-2021-052 du 23/11/2021 portant mise
en demeure de supprimer deux ensembles publicitaires implantés illégalement
sur le territoire des communes de LEZIGNAN-CORBIERES et HOMPS :

- entreprise « Aude Toiture » à RIEUX-MINERVOIS, représentée par
M. Levi DESSEMBERG………………………………………………………………11

 SHBD

 Arrêtés préfectoraux portant dérogation aux règles d’accessibilité aux personnes
handicapées : sous-commission départementale du 17 novembre 2021

Arrondissement de CARCASSONNE

- M. Vincent ATTAL, S.A.S. SUD TRANSACTIONS - découpage d’un
  immeuble en 13 lots sur la commune de CARCASSONNE…………………………..15

./.



- Mme Nadine ROSTOLL pour la commune de LA POMAREDE - aménagement
  d’une terrasse au sommet de la tour du Château……………………………………….17

Arrondissement de NARBONNE

- Mme Perrine LAURENT, réaménagement d’un restaurant en cabinet médical
  sur la commune de COURSAN………………………………………………………...19

- Commune de GINESTAS - réhabilitation de l’ancien presbytère en Maison
  des Associations………………………………………………………………………...22

- M. Eric SERRES pour le Centre d’Information et de Recrutement des Forces
  Armées - création d’un ERP à vocation de Centre d’Information et de Recrutement 
  sur la commune de NARBONNE………………………………………………………25

DDTM 66
 SML

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SML-2021330-0001 portant interdiction temporaire
de la pêche, du ramassage, du transport, jde la purification, de l’expédition, du
stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation
humaine des coquillages du groupe 3 en provenance de la zone 11.05 - Etang de
Grazel-B…………………………………………………………………………………27

DREETS 31
 DIRECTION

 Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christophe LEROUGE, directeur
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région
Occitanie (compétences départementales) - Aude - Service de Métrologie……………..30
  



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



  
 

Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRETE 

 
portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Occitanie 

 

(Compétences départementales) 
 

Aude 

 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 
 
 

 
VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’État ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans les 
transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 
installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 

VU l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Christophe Lerouge en qualité de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités Occitanie ; 
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VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Christophe Lerouge, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 
ARRETE 

 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant 
des champs et domaines énumérés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :  
 

- Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle C 
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie 

 
Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques d’identification, et, dans la 
limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques d’identification, à : 
 

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie 
- Thomas PELLERIN, service métrologie 

 
Article 2 : 
 
Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 
 
Pour le Préfet de l’Aude,  
Et par subdélégation du Dreets Occitanie, 
Le … 
 
Article 3 : la décision du 15 avril 2021 portant subdélégation pour les compétences départementales métrologie 

est abrogée. 
 
Article 4 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 
 

A Toulouse, le 22 novembre 2021 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 
signé 

 
Christophe LEROUGE 
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